
 
 

 
    
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION DU 24 AOUT 2005 
 
Présents : M. J. Max RIVIERE, M. Marc BEGUE, M. Raoul André HAMILCARO, M. Gérard 
HERIES, M. Christian BERSANO, Melle Cécile CLOTAGATIDE et M. Didier RIADO. 
Absents excusés : Mme Marguerite GRONDIN, M. Maxime GRONDIN 
 

1) Compte rendu financier 
2) Ecole de pétanque / animation à la mêlée 
3) Point sur la Coupe de France 
4) INTERNATIONAL 
5) Dîner dansant du club 

• Enregistrement des inscrits. 
• Point sur les billets réglés et non réglés. 
• Tombola 
• Concours de Séga 
 

La séance est ouverte par le président. Le club CPSP vient d’apprendre la triste nouvelle concernant la 
sœur de Marguerite Grondin. Tous les membres du bureau s’associent à la peine de la famille Grondin.  
 
 
1/ Compte rendu financier 
 Solde du compte courant : 7200 € 
 Solde du compte rémunéré : 26000 € 
 Intérêts à ce jour: 147€50  
 

CTR 2004 : devait régler en juillet (1572 €). Ils auraient touchés leurs subventions et vont 
procéder au règlement prochainement. 
 

2/ Ecole de pétanque / animation à la mêlée 
 Pour une question d’emploi du temps, Brahim ne pourra plus assurer les cours de pétanque les 
mercredis soir. Il serait disponible les mardis. 
 
 Le bureau décide que les cours reprendront le mardi 30 août à 17h30. Une mêlée sera organisée à 
19h00. 
 
Communication : 
Brahim a perdu son téléphone et les n° des jeunes. Le président se propose pour contacter les jeunes, 
Cécile Clotagatide va contacter les féminines. 
 
Transports : 
Le président va contacter Fabrice de chez MOBIRUN pour passer prendre les jeunes de Saint-Louis. Une 
indemnité d’essence lui sera proposée. 
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3/ Point sur la Coupe de France 
 1er tour : victoire contre le club Chaloupe Saint-Leu par 5 tête à tête et 3 doublettes remportées. 
 2ème tour : victoire sur Bras-Panon (Vainqueur Coupe de France 2003 et 2004) par 4 tête à tête, 2 
doublettes et 1 triplette la seconde ayant été stoppée. Cette victoire est encourageante pour les rencontres 
à venir. 
 Nous rencontrons en ¼ de finales le club Bouliste du Récif Coralien, partenaire de notre 
International, et dirigé par Chrystel Pavot. La rencontre aura lieu le jeudi 25 Août à 19h30, à l’hermitage. 
 
Suite aux résultats du championnat triplette mixte qui a eu lieu après notre dernière réunion de bureau, 
voici le classement à partir duquel les joueurs ont été sélectionnés pour jouer en coupe de France : 
 
 
 
 
FEMININES : 
  DB 

MIXTE TRIP. D. DB.D. T A T TRIP 
MIXTE 

TOTAL 
CHAMP. 

CHAMAND BERTHE 3 3 3   3 12 
FIGUIN SOLANGE   1 1 10   12 
CLOTAGATIDE CECILE 1 3 3 1 3 11 
GRONDIN GUITO 4 1 1 2 1 9 
CHAMAND FREDERIC 1 3       4 
BOUCHER BRIGITTE 3         3 
ROBERT SYLVIE   1       1 
ICHOUZA LOUISE         1 1 
HOAREAU FRANCOISE         1 1 

 
HOMMES : 
 

  
DB MIXTE TRIP. H. DB.H. T A T TRIP 

MIXTE 
TOTAL 

CHAMP. 
FREGENCE ROBERTO 4   10   1 15 
BERSANO CHRISTIAN     10   3 13 
CHAMAND NICOLAS 3 1 4 1 3 12 
TECHER JEANICK 3 1 2 2 1 9 
MAILLOT FABIEN 1 1 4   1 7 
BRONCHER J. CLAUDE   4   2 1 7 
DAMOUR STEPHANE     4   3 7 
IDNASSER BRAHIM 1   4     5 
HERIES JOHAN   4       4 
HERIES GERARD   4       4 
MARTIN SYLVAIN   1   3   4 
ALANVERT BERNARD   1     3 4 
GRONDIN MAXIME   1 2     3 
ROBERT J. JACQUES       1 1 2 
CHAMAND PATRICK         1 1 
CASTELLIER           1 1 

 
A noter : 1 point avait été oublié concernant Sylvain Martin dans le précédent classement. 
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4/ INTERNATIONAL 
 
 1/ Sponsoring 
Les conditions de partenariat avec Antenne Réunion sont en fin de négociation. Notre représentant est 
toujours Jacky Clam. Pour la communication, nous devons fournir le programme. 
Nous avons reçu ce jour la proposition d’Antenne Réunion. Ils proposent un échange marchandise d’une 
valeur de 7400 € pour la réalisation et le passage des bandes annonces. 
Pour la production d’un reportage de 26mn, ils proposent le montant de 6000 €, comme en 2004. 
  
 2/ Programme 
Le premier point que nous devons déterminer est le programme des qualificatifs. Emplacements et 
nombre de qualifiés par site.  
Nous avons toute latitude pour planifier les qualificatifs. Nous pouvons réfléchir à la possibilité de faire 
un qualificatif réservé à l’Océan Indien et La Martinique. Le planning doit être déterminé ce soir pour 
faire l’emploi du temps définitif concernant les repas et transports. 
L’hébergement à l’Afpar a été refusé. Christian Bersano tentera de contacter le 2ème RPIMA. Gérard 
Héries contactera la ville de Saint-Louis pour un éventuel hébergement aux Makes. 
 
Planning des qualificatifs : 
SAMEDI 3 DECEMBRE 2005 (4 qualifiés par terrain) 
Hermitage / Le Port / Saint-Denis / Saint-Pierre / Saint-Joseph / Saint-André 
DIMANCHE 4 DECEMBRE 2005 (4 qualifiés par terrain) 
Hermitage / Le Port / Saint-Denis / Saint-Pierre / Saint-Philippe / Saint-André / La Saline les Hauts 
LUNDI 5 DECEMBRE 2005 (4 qualifiés) 
Saint-Pierre réservé équipes de l’Océan Indien + Martinique pour les équipes non qualifiées. 
VENDREDI 9 DECEMBRE (8 qualifiés) 
Saint-Pierre 
 
Total des qualifiés : 64 équipes 
 
L’organisation de notre tournoi sera débattue à la prochaine réunion. 
 
 3/ Maurice 
Envoyer un chèque de 18*175€ à Rémi, soit 3150€ qui représente un acompte de 50% pour le séjour des 
Européens à l’hôtel Klondike en décembre 2005. 
 
Le club de Sainte-Marie veut se joindre à nous et une proposition sera faite par le secrétaire en 
coordination avec Rémi Edon et l’hôtel Belle des Iles . 
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5) Dîner dansant du clu 

 
ENREGISTREMENT DES INSCRITS : 
L’enregistrement des inscrits se fera lors de la réunion du mercredi 31 août 2005 dans les locaux du stade 
Volnay. Tous les responsables devront ramener les billets non vendus ainsi que la recette des billets 
vendus. Cécile Clotagatide établira une liste des n° de billets vendus, qui permettra d’organiser le plan de 
table et de situer le parrain. 
 
PREPARATION DES TABLES : 
17h00 : Gérard Hériès, Didier Riado 
19h00 : J. Max Rivière 
Les autres membres du bureau viendront le plus tôt possible. 
 
ACCUEIL : 
La liste sera utilisée à l’accueil du Lagon Bleu le vendredi 2 septembre. Les n° de billets seront identifiés 
par M. Hamilcaro qui sera positionné à l’accueil avec Cécile Clotagatide dès 19h00. 
 
Cécile Clotagatide tiendra une caisse pour les 2 cas suivants : 

1/ Certains billets ont été distribués et non réglés (cas qui devrait être rare). 
2/ Vente de tickets à d’éventuels retardataires. 

De cette manière, nous optimisons le nombre de participants en garantissant que personne ne pourra 
entrer sans avoir réglé. 
 3/ Les parrains se trouveront derrière l’accueil pour placer les invités. 
 
TOMBOLA : 
Vérifier l’édition des billets pour la tombola gratuite et pour la tombola payante 2 € / ticket vendu. 
Christian Bersano a obtenu gratuitement un lecteur Divx et une imprimante en échange de la mise en 
place de catalogues promotionnels de « Distri PC ». Solange Figuin va donner des lots à Christian 
Bersano. Gérard Hériès va récupérer des lots également. 
Un point sera fait à la réunion de mercredi 31 août pour la répartition de ceux-ci. 
Les parrains devront organiser la vente des billets de tombola à 2 € pour leurs invités. Ces tickets seront 
distribués par 10 à chaque parrain par Cécile Clotagatide qui centralisera donc la distribution et la recette 
correspondante. 
 
DEROULEMENT DE LA SOIREE 
Il faut une coordination entre le club et le DJ qui fera l’animation. Ce poste a été occupé par christian 
Bersano qui organisera le déroulement de la soirée en fonction des impératifs du Lagon Bleu et de notre 
programme d’animation. 
 
 
Prochaine réunion : MERCREDI 28 SEPTEMBRE 
 
 
 
   

Christian Bersano 
Secrétaire CPSP 


